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Annexe 1 : Plans de signalisation.

Annexe 2 : Cahier des Dispositions Communes « Couches d'assise en GNT et accotements ».
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[bookmark: _Toc208392159][bookmark: _Toc303149479][bookmark: _Toc440540752][bookmark: _Toc440633917]CHAPITRE 1 – INDICATIONS GENERALES ET DESCRIPTION DES TRAVAUX
[bookmark: _Toc208392160]1.1 - Objet

Les stipulations du présent cahier des charges techniques concernent les travaux de reprofilage d’accotements sur la route provinciale n°4, communes de Boulouparis et Thio. Les travaux consistent au :
· Reprofilage sans apport (+/- 5 cm) ;
· Reprofilage avec apport (supérieur à 5 cm) en matériaux de carrière.

L’entreprise est réputée avoir pris connaissance des lieux et ne saura se prévaloir postérieurement à la conclusion du contrat d’une connaissance insuffisante de tous les éléments.

[bookmark: _Toc303149480][bookmark: _Toc440540753][bookmark: _Toc440633918][bookmark: _Toc208392161]1.2 - Description des travaux

Les travaux concernent la réalisation du reprofilage d’accotement sur les routes provinciales gérées par la subdivision Nord et comprennent :
· Le transport du personnel à pied d’œuvre ;
· L’amené et le repli du matériel de chantier nécessaire à la bonne réalisation des travaux, fourni par l’entreprise ;
· L’amené et le repli du matériel nécessaire à la signalisation temporaire du chantier ;
· Le reprofilage des accotements sans apport de matériaux ;
· Le reprofilage des accotements avec apport de matériaux agréés de type C1B3 provenant de carrières agréées ;
· Le nettoyage et le balayage de la chaussée si nécessaire jusqu’à la réception définitive des travaux (y compris des balayages supplémentaires en urgence si nécessaire) ;
· L’arrosage et le compactage ;
· Le chargement, le transport et le déchargement des déblais vers la zone de dépôt sont à la charge de l’entreprise ;
· Le nettoyage du chantier ;
· La remise en état des lieux ;
· Toutes sujétions de réalisation. 

Leurs descriptions détaillées sont précisées dans le bordereau des prix unitaires.

[bookmark: _Toc303149481][bookmark: _Toc440540754][bookmark: _Toc440633919][bookmark: _Toc208392162]1.3 - Circulation, réseaux et équipement

[bookmark: _Toc532904884][bookmark: _Toc440540755][bookmark: _Toc440633920]L’entreprise est censée avoir reconnu les lieux et mesurer toutes difficultés éventuelles dans les prestations demandées avant remise des offres.
Elle ne peut arguer de difficultés non prévues en cours d'exécution des travaux.
L'entrepreneur prend ses dispositions pour assurer le maintien de la circulation sur les routes et la sécurité des usagers comme de son personnel.
L’entreprise devra transmettre une Déclaration d’Intention de Commencement des Travaux (DICT) auprès des différents concessionnaires. 
En cas de rencontre de réseaux souterrains et aériens, l'entrepreneur prend toutes les précautions utiles pour qu'aucun dommage ne leur soit causé. Il est réputé connaître leur existence.
L'entrepreneur ne pourra élever aucune réclamation pour immobilisation, difficultés et frais résultants de la rencontre de réseaux.
Dans le cas où l’entreprise est reconnue responsable de la détérioration de réseaux, ceux-ci sont remplacés à la charge de l'entrepreneur.
Il prend également ses précautions vis à vis de tous les équipements existants ou projetés tels que les dispositifs de retenue des véhicules, candélabres, etc., en cas de détérioration de ces équipements, leur remplacement sera à la charge de l'entrepreneur.
[bookmark: _Toc188533714]

[bookmark: _Toc208392163]1.4 - Textes et règlements de référence

L’entreprise se doit d’obtenir toutes les autorisations administratives nécessaires pour l’exécution des travaux. 

[bookmark: _Toc519863954][bookmark: _Toc527966575][bookmark: _Toc208392164]1.4.1 - Document annexé

Les documents annexés au présent C.C.T :
· [bookmark: _Toc517095484][bookmark: _Toc517168354][bookmark: _Toc517168431][bookmark: _Toc519855535][bookmark: _Toc519863955][bookmark: _Toc527966576][bookmark: _Toc519863956][bookmark: _Toc527966577]Annexe 1 : Plans de signalisation temporaire ;
· Annexe 2 : Cahier des dispositions communes « Couches d'assise en GNT et accotements ».

[bookmark: _Toc208392165]1.4.2 - Dérogations

[bookmark: _Toc453247369][bookmark: _Toc452118066][bookmark: _Toc451339531][bookmark: _Toc517095486][bookmark: _Toc517168356][bookmark: _Toc517168433][bookmark: _Toc519855537][bookmark: _Toc519863957][bookmark: _Toc527966578]En cours d’exécution des travaux, le maître d’œuvre peut déroger par ordre de service aux dispositions techniques figurant au C.C.T.

[bookmark: _Toc527966579][bookmark: _Toc190346290][bookmark: _Toc190346557][bookmark: _Toc208392166]1.5 - Obligations et mesures diverses
[bookmark: _Toc519863961][bookmark: _Toc527966582][bookmark: _Toc190346291][bookmark: _Toc190346558][bookmark: _Toc208392167]1.5.1 - Coordination des travaux

Les travaux définis dans le présent cahier des charges techniques seront exécutés en fonction des impératifs et des conditions météorologiques, l’entrepreneur informe le maître d’œuvre dans les plus brefs délais des interruptions de chantier.

Quelle que soit leur nature, les travaux ne doivent pas entraîner de modifications ni dans les caractéristiques techniques, ni dans l'aspect esthétique des espaces concernés, sauf indication contraire du maître d’œuvre.

L'entrepreneur est soumis à une obligation de résultat.

[bookmark: _Toc190346292][bookmark: _Toc190346559][bookmark: _Toc208392168]1.5.2 - Prescription environnementale

[bookmark: _Toc190346560][bookmark: _Toc428726][bookmark: _Toc126237687][bookmark: _Toc165989726]Afin d’appliquer les prescriptions prévues, l’entreprise prévoira des séances d’information de son personnel et des sous-traitants au démarrage des travaux et tout au long du chantier.

L’entreprise devra respecter les mesures suivantes :
· Ne pas déverser les eaux polluées par des huiles, détergents ou produits dangereux dans le sol ou dans le réseau d’eaux usées. Elles devront être récupérées dans des bacs de rétention dédiés et soit traitées sur place (séparateur d’hydrocarbure par exemple), soit évacuées pour subir un traitement spécifique ;
· Réaliser les vidanges et réparations dans un garage. Si elles sont réalisées sur site, elles ne doivent pas porter atteinte à l’environnement (zone définie, bâche, récipient, kit anti-pollution) ;
· Ne pas brûler de matériaux sur le site ;
· Recouvrir les matériaux fins ou pulvérulents d’une bâche lors des transports et les stocker à l’abri du vent ;
· Respecter des horaires autorisés pour la réalisation des travaux de circulation des engins ;
· Organiser le chantier pour limiter la marche arrière des engins ;
· Maintenir le chantier et ses abords ainsi que la voie publique en état de propreté.

Il est interdit au personnel chargé de ces prestations de repousser à l’égout ou cours d’eau naturels tout ou partie des matériaux excédentaires. 
[bookmark: _Toc208392169]1.6 - Mesures d’ordre social

[bookmark: _Toc532904885][bookmark: _Toc190346561][bookmark: _Toc208392170]1.6.1 - Réglementation 

[bookmark: _Toc532904886][bookmark: _Toc190346562]Conformément à l'article 31.4 du CCAG Travaux, l'entrepreneur doit prendre sur ses chantiers toutes les mesures d'ordre et de sécurité propres à éviter des accidents et observer les règlements et consignes en vigueur pendant les travaux. Il est tenu de se tenir informé de la réglementation en vigueur auprès des collectivités compétentes.  

[bookmark: _Toc208392171]1.6.2 - Mesures de protection et de sécurité individuelle

Conformément à l’Article 16 de la délibération n° 35/CP du 23 février 1989 relative aux mesures particulières de protection et de salubrité applicables aux établissements dont le personnel exécute des travaux de bâtiment des travaux publics et tous autres travaux concernant les immeubles, l’entrepreneur doit mettre à la disposition des travailleurs les appareils, produits protecteurs et équipements de sécurité.
Par conséquent il est demandé à toute personne intervenante ou présente sur l’emprise des routes d’être vêtue d’un gilet de sécurité de couleur fluo muni de bandes rétroréfléchissantes.
Les consignes de sécurité du personnel pourront être affichées sur site.
[bookmark: _Toc208392172]CHAPITRE 2 – PROVENANCE ET QUALITE DES MATERIAUX
[bookmark: _Toc152142443][bookmark: _Toc58849951][bookmark: _Toc165989727][bookmark: _Toc208392173]2.1 - Provenance

[bookmark: _Hlk199332576][bookmark: _Toc152142444][bookmark: _Toc58849952][bookmark: _Toc165989728]La fourniture de tous les matériaux incombe à l’entreprise, après agrément du maître d’œuvre. Aucun matériau ne pourra être mise en œuvre avant d’avoir été vérifié et agrée par le maître d’œuvre. 
L’entrepreneur présentera lors de la période de préparation, un dossier d’agrément des matériaux qu’il se propose d’utiliser sur le chantier, il fournira l’ensemble des essais permettant d’identifier et de classer les matériaux selon le GTR 92. Ceux-ci proviendront exclusivement de carrières situées hors zones amiantifères et agréées.
Les matériaux d’apport seront conformes au chapitre 2 des Cahier des Dispositions Communes - « Couche d’assise en graves non traitées et accotements ».
Les matériaux refusés seront immédiatement retirés du chantier par les soins et aux frais de l’entrepreneur.

[bookmark: _Toc208392174]2.2 - Qualité

Préalablement à leur emploi, l'entrepreneur présente à l’agrément du maître d’œuvre les fiches techniques des matériels dans le délai minimal de vingt (20) jours avant tout commencement d'exécution. Ce dernier a un délai de dix (10) jours pour donner son agrément ou faire connaître ses observations.

[bookmark: _Toc208392175]2.3 - Matériels

Les conducteurs doivent posséder les autorisations de conduites requises.
L’entreprise titulaire est tenue de se conformer, à ses frais, risques et périls, à toutes les dispositions prescrites par les règlements de police et de voirie locaux. Elle se réfère aux arrêtés de circulation en vigueur.
L’entreprise devra disposer d’un matériel approprié et adapté à la nature des travaux. Cependant, il est conseillé de disposer, au minimum le matériel suivant : 

· Une niveleuse ;
· Une pelle hydraulique ;
· Un compacteur vibrant ;
· Un camion à benne ;
· Un camion arroseuse.

Le matériel est conforme à la réglementation en vigueur et notamment :
· Aux exigences techniques de sécurité et d’hygiène,
· Au code de la route,
· Aux normes sur le bruit et les nuisances dans les communes traversées.

L’entreprise fournit un descriptif technique des matériels utilisés. Ceux-ci sont conformes à ceux proposés par l’entreprise lors de la remise des offres.

L’entreprise assure la maintenance des véhicules et des matériels afin de garantir leur bon fonctionnement continu et leur propreté parfaite. À ce titre, elle est tenue de réaliser toutes les opérations d’entretien, de réparation et de remise en état nécessaires.

L’entreprise peut, en cours de travaux, proposer de nouveaux matériels susceptibles d'apporter une amélioration technique ou financière.

Une fois agréés par le maître d’œuvre, ces nouveaux matériels peuvent être substitués aux anciens, sans entraîner de charges ni de contraintes supplémentaires pour le maître d’œuvre ou les usagers.
[bookmark: _Toc208392176][bookmark: _Toc303149502][bookmark: _Toc440540773][bookmark: _Toc440633938]CHAPITRE 3 – MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX
L’ensemble des travaux est défini par le maître d’œuvre et font l’objet d’un piquetage.

Les prestations doivent être réalisées aux moyens de personnel qualifié et de matériel adéquat ayant été approuvés par le maître d’œuvre.

[bookmark: _Toc517095489][bookmark: _Toc517168359][bookmark: _Toc517168436][bookmark: _Toc519855540][bookmark: _Toc519863960][bookmark: _Toc527966581]L’entreprise doit réaliser le nettoyage de ses propres salissures sur le chantier ainsi que celles de ses sous-traitants, pendant et après l’exécution des travaux, ainsi que l’enlèvement et l’évacuation des déchets.

L’entreprise est réputée connaître les lieux et ne pourra arguer de difficultés non prévues en cours d’exécution des travaux. Dans le cas où l’entreprise serait reconnue responsable de la détérioration de tout ou partie d’infrastructures (ouvrages, poteaux, panneaux, glissières de sécurité, balises, fossé, sans que cette liste soit exhaustive), ceux-ci seront remplacés ou réparés dans les règles de l’art à sa charge. Il est tenu d’informer le maître d’œuvre de l’état général des infrastructures qu’il entretient.

Tous les moyens et toutes les mesures nécessaires doivent être pris pour leur exécution conformément aux stipulations du présent cahier des charges techniques.

[bookmark: _Toc208392177]3.1 - Signalisation temporaire de chantier

La signalisation des chantiers dans les zones intéressant la circulation sur la voie publique et des déviations d'itinéraire éventuelles est réalisée par l'entrepreneur sous le contrôle du maître d'œuvre.

La signalisation devra impérativement être conforme aux schémas spécifiés dans les Plans de signalisation annexés au présent CCT, issus du manuel du chef de chantier – édition 2000, routes bidirectionnelles (référence E 00071 du SETRA).

L’entrepreneur devra désigner un agent chargé de l’entretien et de la vérification régulière de la signalisation, et s’assurer de son bon état de fonctionnement.

Cette signalisation temporaire respectera les principes directeurs définies dans l’arrêté n° 2017-1513/GNC du 04 juillet 2017 relatif à la signalisation routière en Nouvelle Calédonie. 

Les panneaux seront de la gamme « NORMALE ».

En cas de défaillance de la signalisation, celle-ci devra être rectifiée dans un délai maximal de quatre (4) heures suivant le constat. Pendant ce délai, l’entreprise devra déployer des solutions alternatives de signalisation et de guidage, garantissant ainsi la sécurité des usagers et du chantier.

Une demande d’arrêté de circulation hors agglomération devra être dûment remplis et transmis par mail à l’adresse 
suivante : autorisation.voirie.nord@province-sud.nc

Si les travaux se trouve dans une agglomération, l’entreprise doit se rapprocher de la commune pour obtenir son autorisation de circulation.

[bookmark: _Toc197333932][bookmark: _Toc197416989][bookmark: _Toc208392178]3.2 - Déplacement d’équipe

Le déplacement à pied d'œuvre d’une l’équipe se fait à partir du siège social de l'entreprise jusqu'au lieu d’exécution des travaux.




[bookmark: _Toc192590204][bookmark: _Toc5171015][bookmark: _Toc303149497][bookmark: _Toc440540769][bookmark: _Toc440633934][bookmark: _Toc208392179]3.3 - Reprofilage :
Accotements :

Les accotements sont réglés en fonction de la cote du bord de chaussée.
Ils ne doivent en aucun cas constituer une saillie susceptible de gêner l'écoulement transversal des eaux superficielles.
Ils sont dressés suivant une pente comprise entre 4 et 8 %.
Le surfaçage et le compactage doivent respecter les prescriptions relatives aux CDC Couches d'assise en GNT et accotements article 3.4.

Préparation du support :

L’entreprise procède en premier lieu à une humidification de la zone traitée à l’aide d’un camion arroseuse. Comme suite à cette opération, un décapage est réalisé afin de retirer la végétation, effectuer l'excavation de l'accotement pour obtenir une base stable conforme aux dimensions requises, et évacuer les matériaux indésirables (rochers, gravats, déchets).

Reprofilage :

Reprofilage sans apport de matériaux :

Le reprofilage des accotements sans apport de matériaux, sur une largeur usuelle de 1,50 m (la largeur d’application peut varier), ainsi que le décaissement éventuel du terrain existant lorsque son niveau est supérieur à celui de la chaussée (jusqu’à une hauteur maximale de 20 cm).
Les travaux comprennent :
· la préparation du support,
· le décaissement localisé du terrain lorsque nécessaire pour rétablir le bon profil transversal, y compris réglage et mise en forme,
· l’extraction, le chargement, le transport et le déchargement sur le lieu de décharge,
· l'arrosage et le compactage,
· toutes sujétions.

Reprofilage avec apport de matériaux :

Le reprofilage avec apport de matériaux de type C1B3 provenant d'une carrière agrées tel que définis au CCT et fournis par l'entreprise et agréé par le maître d'œuvre sur une largeur usuelle de 1,50 m (la largeur d'application peut variée) et une épaisseur de 0.15 m.
Les travaux comprennent :
· la préparation du support,
· la fourniture et le transport du matériau,
· le régalage, le réglage à la côte,
· l'évacuation des matériaux excédentaires à la décharge,
· l’arrosage et le compactage,
· toutes sujétions.
[bookmark: _Toc208392180]CHAPITRE 4 – CONTROLES – TOLERANCE – DELAIS – PENALITES
[bookmark: _Toc303149498][bookmark: _Toc440540770][bookmark: _Toc440633935][bookmark: _Toc208392181]4.1 - Contrôles

[bookmark: _Toc524772657]Les travaux sont exécutés sous le contrôle du maître d’œuvre.

Les prestations seront réceptionnées par le maître d’œuvre. 

Les travaux réceptionnés non conformes au présent cahier des charges techniques, seront repris au frais de l’entrepreneur. 

L’entreprise est tenue de ré intervenir sur indication du maître d’œuvre.

[bookmark: _Toc190346308][bookmark: _Toc190346573][bookmark: _Toc208392182]4.2- Tolérance

Il est toléré une différence de pente en travers de +/- 1%.

[bookmark: _Toc122508438][bookmark: _Toc156827733][bookmark: _Toc161392108][bookmark: _Toc190346574][bookmark: _Toc208392183]4.3 - Délais

Les délais sont indiqués dans la lettre de consultation.

[bookmark: _Toc161392109][bookmark: _Toc190346575][bookmark: _Toc208392184]4.4 - Pénalités

Les pénalités sont indiquées dans la lettre de consultation.

[bookmark: _Toc122508440][bookmark: _Toc126237701][bookmark: _Toc159247930][bookmark: _Toc208392185]CHAPITRE 5 – MODE D’EVALUATION DES TRAVAUX
Les travaux seront rémunérés aux quantités réellement exécutées, conformément aux prix indiqués dans le bordereau des prix unitaires.
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